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Maître d’ouvrage :

Communauté de Communes 

Val de Besbre Sologne Bourbonnaise

159 route de Vichy

03290 DOMPIERRE SUR BESBRE

Etude de pré faisabilité 

pour la réalisation d’une zone d’activités 

Sur le territoire de la Communauté de Communes 

Val de Besbre Sologne Bourbonnaise

MARCHE PUBLIC DE SERVICES

 Cahier des Clauses Administratives Particulières

1 – OBJET DE L’OPERATION

La Communauté de Communes souhaite créer depuis 2003 une zone d’activités communautaire d’une surface d’environ 10 hectares à proximité de la RCEA.

Un premier terrain situé sur la zone de Sept-Fons à Dompierre, à proximité immédiate de l’échangeur avait été acheté à cet effet et une étude d’aménagement de zone avait été en partie réalisée jusqu’à ce que les sondages du sol révèlent l’inconstructibilité de la zone. Le projet a ainsi été abandonné.

Suite à cette déconvenue, la Communauté de Communes a envisagé d’implanter la zone d’activité communautaire au lieu-dit « Les Berlus » à Dompierre, le long de la RN 79, à proximité de l’échangeur. Les sondages de sols ont montré que seuls 7 hectares pourraient supporter des constructions. En outre, la zone vient d’être classée Natura 2000 ce qui implique des contraintes environnementales fortes. 

Devant les difficultés soulevées par cette nouvelle implantation, la Communauté de Communes souhaite réaliser une étude de pré faisabilité pour l’aménagement d’une zone communautaire, afin de rechercher et de retenir le site le plus approprié et d’en pré figurer son aménagement.

2 – OBJET DU MARCHE

Le marché est régi par le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de prestations intellectuelles et le présent Cahier des Clauses particulières.

La mission porte sur la réalisation des études de pré faisabilité pour l'aménagement de la zone d’activité. Ces études ont pour objet de vérifier la faisabilité de cette opération, puis d'en préfigurer les contours, le contenu, et le montage juridique.

3 – CONTENU DE LA MISSION D’ETUDES

3.1.- Contexte et objectifs

La création et l’aménagement d’une zone d’activités représente une opportunité pour contribuer au développement économique de  la Communauté de Communes Val de Besbre Sologne Bourbonnaise ainsi que la possibilité de répondre à la demande des entreprises souhaitant s’installer sur le territoire de la Communauté de Communes.

Tranche ferme : Etude de faisabilité et montage juridique de l’opération ou modalités de réalisation

3.2.- Etude de faisabilité et montage juridique de l’opération

Le contenu de l’étude à réaliser se décompose en 2 parties :

A. Choix du site le plus approprié

a) Recherche de sites :

Il conviendra de rechercher les sites possibles pour créer une zone d’activité sur le territoire de la Communauté de Communes Val de Besbre – Sologne Bourbonnaise à proximité d’un échangeur de la Route Centre Europe Atlantique. Les sites sélectionnés feront l’objet d’une étude spécifique pour permettre à la maîtrise d’ouvrage de choisir l’emprise répondant au mieux aux objectifs de l’opération. 

b) Analyse de l’état initial des sites trouvés :

· milieu naturel : typologie des habitats, recherche  zones protégées…

· milieu physique : géologie, hydrogéologie (captages AEP) eaux superficielles 

· milieu humain : réseau transport, patrimoine protégé et non protégé, usage des voies de communication, usages agricoles

· analyse visuelle

· analyse du contexte urbain et paysager

· analyse urbanistique (plan d’occupation des sols …)

· analyse des besoins et des objectifs du maître d’ouvrage 

c) Choix d’un site :

A partir de l’analyse précédente, une étude comparative des différents sites sera réalisée. Il en découlera une synthèse ainsi qu’une proposition de choix du site le mieux approprié pour l’implantation d’une zone d’activités.

d) Compléments d’analyse de l’état initial du site sélectionné :

En complément des analyses déjà effectuées, il pourra être procédé, si besoin, à des études techniques complémentaires :

· Levé topographique de la zone comprenant :

· mise en place d’une polygonation de levé et rattachement aux systèmes Lambert et NGF ;

· levé topographique complet avec fourniture des documents papiers à l’échelle 1/500ème et des fichiers informatiques au format DxF.

· Etude géotechnique

B. Préfiguration de la zone d’activités à créer

e) Elaboration d’un argumentaire socio-économique exposant la stratégie de développement économique accompagnant le projet et justifiant la taille de la zone à créer. Il déterminera les potentialités réelles et actualisées du site, du point de vue de ses spécificités, de ses atouts ou faiblesses par rapport aux zones concurrentes proches et de ses perspectives par rapport au contexte régional ou national (si nécessaire).
f) Elaboration d’un argumentaire pour l’évaluation écologique du site et propositions de réponses à mettre en place face aux contraintes écologique du terrain, si besoin est. Il conviendra notamment de développer cette partie si le secteur retenu est concerné par un site Natura 2000, afin de préparer l'évaluation des incidences environnementales obligatoire dans ce cas.

g) Elaboration des variantes d’organisation par esquisses graphiques et des schémas de composition urbaine, finalisation du programme en fonction des scénarios d’aménagement et des capacités du site choisi. 

h) Elaboration détaillée du schéma de composition choisi par le maître d’ouvrage et adapté en concertation avec ce dernier. Le plan de composition (1/2 000ème) sera communiqué en incluant les éléments suivants :

· typologie des activités et la répartition parcellaire

· circulation véhicules/piétons/cycles pour le secteur

· intégration du secteur à l’échelle de la commune et de la communauté de communes

· structure de l’aménagement paysager du secteur.

Les éléments suivants seront ajoutés au plan de composition :

· coupes type d’aménagement paysager

· coupes type de voiries

· estimation sommaire d’aménagement paysager.

           Ce volet devra notamment répondre aux obligations de l'article L 111-1-4 si le secteur retenu est concerné par les marges de recul instaurées par cet article.

i) Détermination du montage juridique de l’opération : Analyse des outils qu’il convient de mettre en œuvre (procédure de Zone d’aménagement Concerté, de lotissement, utilisation du droit de préemption urbain, du sursis à statuer, de la Zone d’aménagement différé, etc.) 

4. – DELAI D’EXECUTION

Etude de faisabilité :  délai 5 mois maximum
Le délais pour la réalisation de l’étude court à réception de l’ordre de service.

Le délai global (hors approbation du maître d’ouvrage) ne devra pas exéder 5 mois.

5 – REMISE DES DOCUMENTS

Un tirage minute de chaque dossier sera remis pour avis en trois exemplaires à la fin de chacune des deux phases.

La remise de chaque dossier minute est suivie d’une phase de validation par le maître d’ouvrage. Les observations, transmises par écrit, permettent l’élaboration du dossier définitif.

Les documents définitifs seront remis en cinq exemplaires dont un sur support informatique.

6 – COUT DES ETUDES

6.1. Montant des études 

Le montant HT des études est forfaitaire et se décompose de la façon suivante :

· Etude de faisabilité 

· Plan et levé topographiques

· Etudes géotechniques

Le candidat joindra une décomposition du prix global et forfaitaire en annexe de l’acte d’engagement détaillée par phase et étape avec répartition entre les différents intervenants. Ces montants intègrent toutes sujétions de déplacement d’enquêtes sur le site et cinq réunions de travail au siège de la Communauté de Communes.

7 – COMPOSITION DE L’EQUIPE

L’équipe comprendra obligatoirement

· Un urbaniste, aménageur,

· Une compétence environnement et paysages,

· Une compétence foncière / géomètre,

· Une compétence études de sols.

8 – CLAUSES ADMINISTRATIVES

8.1. Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :

Pièces particulières :

L’acte d’engagement

Le Cahier des Clauses particulières

Pièce générale :

Le CCAG Prestations Intellectuelles

8.2. Validité de l’offre

L’offre est valable 90 jours à partir de la date limite de remise des offres précisée dans l’avis d’appel public à la concurrence.

8.3. Echéancier de paiement

Un acompte sera établi à la fin de la première étape de l’étude. Le solde sera réglé à la remise du document final.

Le règlement des sommes dues se fera par virement avec un délai global de paiement fixé à quarante-cinq jours.

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement.

Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de l’acompte ou du solde toutes taxes comprises. Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée.

8.4. Conditions de prix

Marché global et forfaitaire traité à prix fermes

8.5. Résiliation

Il sera fait application des clauses du CCAG-PI (articles 35 à 39 du chapitre VI)

8.6. Achèvement de la mission - réception

Il sera fait application des clauses du CCAG-PI (articles 32 à 33 du chapitre V)

8.7.Garantie

Il n’est pas prévu de délai de garantie

8.8. Propriété des études

Les documents qui seront remis par le maître d’ouvrage resteront la propriété du maître d’ouvrage, qui ne pourra les utiliser que dans le cadre du présent projet et de son exploitation.

8.9. Assurances

En vue de garantir sa responsabilité professionnelle, le prestataire devra avoir souscrit une police d’assurance dont il apportera la justification à la demande du maître d’ouvrage.

8.10. Constatations et litiges

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends nés de l’exécution du présent contrat. A défaut, le tribunal compétent sera le tribunal administratif du lieu de l’opération.

8.11. Dérogations au CCAG Prestations Intellectuelles

L’article 8.1 déroge à l’article 4.11.du CCAG-PI
Fait à …………………, le ………..


 A


Le 


Le(s) candidat(s)


Lu et approuvé
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